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Il y a plusieurs façons d'envisager ce qu'une lettre de mesure disciplinaire ou une lettre 
de congédiement devrait contenir. Certains privilégient la démarche « minimaliste » : 
s'en tenir brièvement aux faits, à la nature de l'infraction (par exemple, stipulations de la 
convention collective ou règles/règlements/politiques applicables) et à la peine qui est 
imposée. D'autres préfèrent couvrir tous les angles et donner le plus de détails possible 
quant aux faits, aux résultats de l'enquête et à la conclusion. D'autres enfin (eh oui, en 
droit du travail, il y a toujours une troisième voie possible) adoptent une solution hybride 
qui consiste à fournir assez de détails pour ne pas prêter le flanc à la critique parce 
qu'on aurait omis de justifier suffisamment les motifs de la mesure disciplinaire ou du 
congédiement, mais à éviter de se retrouver dans une situation où l'on ne peut prouver 
tous les points soulevés dans la communication, ce qui est le risque inhérent à cette 
stratégie. Il est entendu qu'on doit prendre la décision en fonction de chaque cas 
particulier et qu'on doit respecter la convention collective; ceci dit, je suis plutôt en 
faveur de la démarche hybride.

Ce qui importe le plus, cependant, c'est de bien faire les choses. Et la raison en est très 
simple : chaque sanction disciplinaire imposée peut être remise en question par le dépôt
d'un grief et tout grief peut mener à l'arbitrage. Étant donné que l'employeur doit 
démontrer qu'il avait un motif valable d'imposer une sanction disciplinaire, le contenu de
la communication disciplinaire, qui donne les balises du processus, doit être exact pour 
que l'employeur ait gain de cause.

Une décision arbitrale qui vient d'être rendue et qui concerne une société de gestion des
déchets est un bon exemple d'une lettre de congédiement bien rédigée et réfléchie qui a
mené au succès de l'employeur en arbitrage.

En l'espèce, l'employeur était responsable de la manutention sécuritaire et adéquate de 
déchets médicaux et dangereux qui comprenaient notamment des produits 
pharmaceutiques. Il exerçait ses activités aux termes d'un certificat d'approbation 
délivré par le gouvernement de l'Ontario qui exigeait, entre autres choses, la formation 
continue des employés.

L'employeur exploitait deux usines situées à proximité l'une de l'autre. Les déchets 
dangereux étaient traités ou détruits à l'« usine A », laquelle fonctionnait 24 heures par 
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jour / 7 jours par semaine. Les déchets non dangereux (dits de « spécialité ») étaient 
traités à l'« usine B », qui fonctionnait selon un horaire plus limité et hébergeait les 
locaux administratifs de l'employeur ainsi que la cour des camions, laquelle était une 
grande surface sécurisée et clôturée.

L'employeur ramassait des déchets à divers endroits en Ontario. À la fin de leur quart 
de travail, les chauffeurs « déposaient » les remorques qui contenaient les déchets 
dans la cour des camions. Puis, ces remorques étaient transportées de l'usine B à 
l'usine A pour le traitement de leur contenu. Par la suite, les remorques vidées étaient 
transférées de nouveau à l'usine B pour être chargées sur un camion par les 
conducteurs du quart de travail suivant.

Or un soir, vers 22 h, un superviseur de l'usine de traitement (usine A) s'est rendu 
vérifier une alarme qui avait été déclenchée dans les bureaux administratifs. Dans le 
cours de sa vérification, il a croisé un employé de l'usine A dans la cour de camions. Cet
employé se trouvait derrière une remorque ouverte, à côté de seaux de déchets 
pharmaceutiques. Le superviseur a confronté l'employé, car il était inhabituel qu'un 
employé qui devait être en poste à l'usine A se trouve dans la cour de camions, tout à 
côté des seaux de déchets.

L'employeur a ouvert une enquête au sujet de l'incident. L'enregistrement de 
surveillance vidéo signalait que deux autres employés de l'usine A se trouvaient à 
l'usine B avec l'employé en cause. Cependant, l'un des employés avait essayé de se 
cacher du superviseur pendant que l'autre avait quitté la scène dès l'arrivée de celui-ci, 
de sorte que le superviseur ne les avait pas vus lors de la soirée en question. Dans le 
cadre de l'enquête, les trois employés ont été interviewés. Ils ont tous donné des 
explications beaucoup trop semblables de leur présence à l'usine B.

L'employeur a cru qu'il avait un motif raisonnable de mettre fin à l'emploi des trois 
employés et leur a remis des lettres de congédiement analogues mais non identiques. 
Dans chaque lettre, l'employeur faisait remarquer à l'employé qu'il était ailleurs qu'à son 
poste de travail et qu'il avait en sa possession des contenants de déchets 
pharmaceutiques, sans que le superviseur le sache et sans qu'il les ait autorisés à agir 
ainsi. Dans la lettre, l'employeur décrivait ensuite le comportement précis de chaque 
employé. Dans un cas, l'employé avait dissimulé au superviseur l'objet de ses actes 
lorsque son supérieur l'avait confronté; le deuxième employé s'était littéralement 
« caché » du superviseur; et le troisième avait tout simplement quitté les lieux. Ce qui 
est important, dans une affaire pareille, c'est que l'employeur n'a pas allégué ce qu'il ne 
pouvait démontrer, à savoir le vol de déchets ou la tentative de vol de déchets.

À l'arbitrage, on a confirmé les congédiements. Dans son argumentation finale, le 
syndicat a soutenu que l'employeur avait omis de démontrer ce qu'il [ traduction ] 
« voulait vraiment prouver », à savoir la tentative de vol de déchets. L'arbitre n'a pas 
accepté l'argument du syndicat mais a déclaré que l'employeur avait démontré le bien-
fondé de tous les motifs énumérés dans les lettres de congédiement. Il a conclu que les 
congédiements reposaient sur des faits réels et non sur des conjectures ou des 
hypothèses.

Cette affaire démontre qu'il est essentiel de bien rédiger une lettre de mesures 
disciplinaires ou de congédiement. Si l'employeur avait présenté une lettre « toute faite 
d'avance » ou s'était fondé sur des allégations générales non fondées, les résultats de 
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l'arbitrage auraient pu être très différents. Il s'agit d'un bon exemple qui démontre 
comment le contenu d'une communication disciplinaire doit correspondre aux résultats 
de l'enquête et comment une lettre réfléchie et bien rédigée est le gage d'un arbitrage 
réussi.
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Clifford J. Hart

Services

Travail et emploi

____________________________________________________________________________________

BLG  |  Vos avocats au Canada

Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG) est le plus grand cabinet d’avocats canadien véritablement 

multiservices. À ce titre, il offre des conseils juridiques pratiques à des clients d’ici et d’ailleurs dans plus de 

domaines et de secteurs que tout autre cabinet canadien. Comptant plus de 725 avocats, agents de propriété 

intellectuelle et autres professionnels, BLG répond aux besoins juridiques d’entreprises et d’institutions au pays 

comme à l’étranger pour ce qui touche les fusions et acquisitions, les marchés financiers, les différends et le 

financement ou encore l’enregistrement de brevets et de marques de commerce.

blg.com

Bureaux BLG

Calgary

Centennial Place, East Tower
520 3rd Avenue S.W.
Calgary, AB, Canada
T2P 0R3

T 403.232.9500
F 403.266.1395

Ottawa

World Exchange Plaza
100 Queen Street
Ottawa, ON, Canada
K1P 1J9

T 613.237.5160
F 613.230.8842

Vancouver

1200 Waterfront Centre
200 Burrard Street
Vancouver, BC, Canada
V7X 1T2

T 604.687.5744
F 604.687.1415

Montréal

1000, rue De La Gauchetière Ouest
Suite 900
Montréal, QC, Canada
H3B 5H4

T 514.954.2555
F 514.879.9015

Toronto

Bay Adelaide Centre, East Tower
22 Adelaide Street West
Toronto, ON, Canada
M5H 4E3

T 416.367.6000
F 416.367.6749

Les présents renseignements sont de nature générale et ne sauraient constituer un avis juridique, ni un énoncé complet de la législation 

pertinente, ni un avis sur un quelconque sujet. Personne ne devrait agir ou s’abstenir d’agir sur la foi de ceux-ci sans procéder à un examen 

approfondi du droit après avoir soupesé les faits d’une situation précise. Nous vous recommandons de consulter votre conseiller juridique si 

vous avez des questions ou des préoccupations particulières. BLG ne garantit aucunement que la teneur de cette publication est exacte, à 

jour ou complète. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite sans l’autorisation écrite de Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., 

S.R.L. Si BLG vous a envoyé cette publication et que vous ne souhaitez plus la recevoir, vous pouvez demander à faire supprimer vos 

coordonnées de nos listes d’envoi en communiquant avec nous par courriel à desabonnement@blg.com  ou en modifiant vos préférences 

d’abonnement dans blg.com/fr/about-us/subscribe. Si vous pensez avoir reçu le présent message par erreur, veuillez nous écrire à 

communications@blg.com. Pour consulter la politique de confidentialité de BLG relativement aux publications, rendez-vous sur 

blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels.

© 2025 Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. Borden Ladner Gervais est une société à responsabilité limitée de l'Ontario.

https://www.blg.com/fr/people/h/hart-clifford
https://www.blg.com/fr/services/practice-areas/labour-and-employment
http://www.blg.com/fr/
mailto:desabonnement@blg.com
https://www.blg.com/fr/about-us/subscribe
mailto:communications@blg.com
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels



